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Le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics est un document 

de référence fixant les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes 

handicapées et à mobilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires 

de stationnement. 

    

 
 

 

    

Les objectifs du PAVE sont :  

 

• D’établir un état des lieux de l'accessibilité de la collectivité 

• Hiérarchiser des zones prioritaires  

• De faire des préconisations de mise en conformité 

• De chiffrer le coût prévisionnel 

• De proposer une programmation des travaux 

 

 

Qu’est-ce qu’un PAVE ?  

Les objectifs du PAVE   
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• Décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et 

des espaces publics 

• Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques 

pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics 

• Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 relatif 

aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces 

publics 

• Arrêté du 3 mai 2007 relatif à l’accessibilité des transports en commun 

Les références réglementaires  
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La commune de Longueville a confié au bureau d’études Geogram une mission d’état 

des lieux sur l’accessibilité de sa voirie pour les personnes en situation de handicap. 

Pour ce faire la méthodologie utilisée a été la suivante :  

• La définition du périmètre du PAVE en collaboration avec les services de la 

commune  

 

Emprise du périmètre du PAVE sur le territoire communal de LonguevilleEmprise du périmètre du PAVE sur le territoire communal de LonguevilleEmprise du périmètre du PAVE sur le territoire communal de LonguevilleEmprise du périmètre du PAVE sur le territoire communal de Longueville    

 

• Des visites de terrain pour définir un état des lieux de l’accessibilité des voiries 

de la commune :   

• Etat des lieux des cheminements piétons (trottoirs et sentes piétonnes) 

L’élaboration du PAVE   
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• Etat des lieux des passages piétons  

• Etat des lieux des feux tricolores, arrêt de bus et des aires de 

stationnement  

 

• A la suite de ces visites de terrain, des secteurs proritaires d’intervention seront 

définis  

• Des aménagements seront proposés sur ces secteurs prirotairtes avec un 

chiffrage des tarvaux et un calendrier de réalisation. 
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La procédure d’élaboration du PAVE  


